
132 JOURNALý D'AGRICULTURE.

surintendants et la publication d'un traité
élèmeintaire comme ci-dessus prescrit, votre
comité propose de réduire à £4000, la somme
octuellement accordée aux sociétés dl'exposi.
lions; laquelle somme sera annuellement toise
à la disposition dles deux suriitendanits, q1ui s'as-
sembleront à Quêter pour partager cette smii-
nie cdre les différents coiutês, en raison de la
population et le l'étendue de terre pos,êdée
dains linque comté ; lit populationt étant prise
pour cing, le ioibre d'arpents dle terre comp.
tor pour lin. Pour avoir droit à telle hart dle
cet octroi, chaque comté devra former une so-
ciété agricole composée d'atu moits vingt-cing
metibres, soiscrivant au moitns cinq chelins
cbacnit, laquelle société élira chique année,
un bireau de sept directeurs, dont l'tin sero
prsident et l'autre secrétaire, et qui nura la
gestion des nuWlaires et deniers de la soiété.-
Les sociétés ser.ont teuieîs de tenir line ou
deux expositions annuelles de produits et ani-
iaux en la manière usitée dans le Bas-Ca-
iada, dans le-quelles expositions des prix se-
roin accorlé. aur-x produits les meilleurs, en la
mnaniière prescrite par le bureau de direction,
et dont avis auront été donnés dans clnque
parois.e du comté. Les prix ainsi accordés
pourront être iistribuîés en argent, ei livres
sur t'agriculture, ci instrumoits aratoires .per-
fectionis, ou en semtences d'une qualité supé-
rieure. Les comltês trop btenlus pour pouvoir
tirer tous les avantages voulus d'une société
unique, pourraient former deux soriétés et par-
tag.-r ainsi la sominIe'afférente à tel coîîité, à la
condition le former une société le. vingi-cinq
meLmbre polir chaque division ainsi
Laoiiipétition pour les prix accordès dans ces
esxpositionis devraii étre ouverte à tous les lia-
bitaits iu comté où se tiendra telle exposition.

Dans le cas où tino société, ou le bureau dle
direction' d'tn 'comté ou d'une division de
comité.j ugernit tiue le système de expositions
devrait faire piace à un autre, et que l'octroi et
les suiscriptions formant le montant à leur dis-
position seraient mieux employés cin les affec-
tant à 'étalisseenit de fernes-itodêles oit
d'éroles d'agriculture, ou le toute attire mniière,
ils pourront natprop)rier les deniers le telle açonti
qu'ils l'entendront, pourvu qu'ils en nient don-
n6 avis prralable au surintenlaint de leur dis-
trict et'aient cosut ur le sujet.

Le cas ndvenaut qu'une société de comté
formerait, avec ses sotuuscriptions runies à lor-
troî. une soinme die £1I50, et uudlil ýsera
lîi.lil' à telle société le tenir des expositions
dns chaiiue paroisse, si cela paraît devoirotre
avantageux.

Chaque société de comté, ou de division de
comté, devrait, &re tenue- de transmettre,
chaque année à la législature, un retour spécial
de ses travaux et de Vetat de l'agriculture dans
le comté, et au surintendaut de district, un
compte-rendu des expositions, de la distribu-
tion et de l'emploiAes deniers.

Votre comité, en recommandant à votre
honorable chnmbre de donner aux sociétés de
colté te droit de régler la manière.de disposer
des argents confiés à leur ge<tion, et de leur
laisser la plus grande latitude. lossible dans
l'adoption des moyens à employer pour, pro-
mouvoir les intérêts de lagriculture, a eu, en
vue de rencontrer ln diversité d'oinions entre-
tenues dans le publie sur 'elliaeito des diTé-
rents modes dl'enlcouragement à donneraux cul-
tivateurs. Votre comité a lieu de croire qu'en
agissant ainsi, on verra cesser les causes du
mînéouitentement exprimé dans différents coin.
tés to sociétés d'exlositioin. L'ohlgation faite
à ces associations de consulter les surimendts
est in échec nécessaire contre les mauvais
résultats qui pourraient surgir d'un pareil sys-
tme. Votre conmité rôfère nuj rapport du
comité de Pannée dernière, quant à ce qui a
rapport alux suggestions qu'il est bon de faire
aux directeurs de ces diverses sociéits.

Le dernier moyen que voire comité suggère
à votre honorable chambre, pour la difusîin
des connaisances :tgricoles, est d'offrir tun prix
de cent louis polir le meilleur.traité élémtten-
taire d'agriculture, renfermant, dans un petit
volume, toutes les notions pratiques d'un. bon
systèn ; lequel prix serait délivré à la persone
tui aura fourni au concours 'Pouvrage jugé

stipérieur pur -trois -personnes choisies pour
jtiges par le gouverneur en cinlseil, l-quels

utges s'assemblerontà Montréal, dlaits le mois
de juin mil huit relit cinquan te-deux, pour ex-
amiier les différentes ouvrages soumi4 nu con-
cours en la oianière qui, aussitôt après la pas-
sation dle la mesure suggérée, sera. preýcrite
par une proclanatiotn liu gouyerneur, ouivrant
le concours et fixantî les.règles à suivre dans
l'envoi des ouvrages.

Le traité lont il s'agit sera traduit de la
augue dantstaquelle il.aura été écri, eLpublié
nux frais de la province, et distribué dans les
fimilles et les corporations. d'cotes. 50,000
exemplaires en frtnîçais, et.12,000 exe ulaires
eu. anglais, laquelledisributtion se fern par les
surintendants, à raison de la. poptlation.respec-
tive de leurs ditricts, d'après le dlet nier recen-
senent général pour le, temps d'l ors.

Votre comité n'entrctient pas le motindre
doute sur l'efficacité des m dans


